
Réf. communale : 
2025-50 
No CAMAC : 245508  
Imprimé le : 
28.06.2026  

 

   
AVIS D'ENQUETE  

Demande de permis de construire (P) 
   

L'enquête publique est ouverte du 04.07.2026 au 
02.08.2026  

  
Compétence 

(ME) Municipale Etat 
  

Parcelle(s) 
583  

No ECA  
583a 583b  

Coordonnées (E / N) 
2504745/1132645  

  
Nom de la commune : Founex  
Nature des travaux :  Construction nouvelle 
Description de 
l'ouvrage : 

Construction de deux villas 
individuelles, deux maisons 
mitoyennes, garages et piscines, 
démolition des constructions 
existantes  

Situation :  Chemin du Joran 4 
Propriétaire(s) :  FRICK EDITH BERTA SUSANNE 

TINA  
Promettant(s) 
acquéreur(s) : 

LOSEY DAVID :SL IMMOBILIER 
SÀRL 

Auteur(s) des plans :  STEINER MATTHIEU MATTHIEU 
STEINER ARCHITECTE SÀRL  

Demande de 
dérogation : 

Dérogation à l'article n°26 RPGA, 
distance entre deux bâtiments 
(6m au lieu de 8m) pour 
conservation des pins n°4 et 5 au 
sud-est de la parcelle. 

Particularité(s) :  Le projet implique l'abattage 
d'arbre ou de haie 
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